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SÉANCE DU 14 FÉVRIER 2024

06 - JOURNÉES EUROPÉENNES DES MÉTIERS D’ART 2024
CONVENTION DE PARTENARIAT

Les Journées Européennes des Métiers d’Art (JEMA) sont coordonnées en France par l’Institut National des
Métiers d’Art. Elles proposent chaque année, au moins d’avril, un  rendez-vous culturel ambitieux autour
de la valorisation des savoir-faire. Au cours de cet évènement gratuit, sont proposées des rencontres avec
des artisans d’art,  l’ouverture d’ateliers et d’établissements de formation,  des démonstrations et  des
expositions et conférences à destination des publics les plus larges.

Depuis 2022, la ville de Cherbourg-en-Cotentin participe aux JEMA, afin de soutenir et de valoriser cette
filière  d’artisanat  de  haute  qualité.  Ce  projet  est  piloté  en  partenariat  avec  l’association  Normandie
Métiers  d’Art,  qui  œuvre  avec  la  Chambre  des  Métiers  pour  rechercher  et  coordonner  des  artisans
volontaires et bénévoles. La manifestation se déroule au sein du musée Thomas Henry, qui offre un écrin
de qualité pour que des professionnels passionnés,  venant de la Manche, puissent échanger avec le
public, mettre en valeur leur travail et se confronter aux œuvres du musée. Les éditions 2022 et 2023 ont
été fréquentées par plus de 1 000 visiteurs. 

La 18e édition des JEMA se tiendra au niveau national du 2 au 7 avril 2024, avec pour thème « Sur le bout
des  doigts  ».  La  ville  de  Cherbourg  en  Cotentin  et  l’association  Normandie  Métiers  d’Art  souhaitent
renouveler leur partenariat pour l’organisation de l’évènement sur le territoire de Cherbourg-en-Cotentin,
et plus particulièrement au musée Thomas Henry.

Il sera ainsi proposé :

• une exposition photographique extérieure, sur l’Esplanade de la Laïcité, du 12 mars au 1er avril,
qui dévoilera le travail des artisans d’art de la Manche, leurs gestes, l'ambiance de leurs ateliers
et la variété de leurs métiers,

• un rendez-vous gratuit avec 15 artisans d’art de la Manche au musée Thomas Henry du 5 au
7 avril (mini-conférences, démonstrations, exposition d’outils et de pièces spectaculaires…).

Le budget prévisionnel de la manifestation s’élève à 10 000 €, réparti comme suit :

- Association Normandie Métiers d’art : 4 000 €
- Ville de Cherbourg-en-Cotentin (direction des musées et du patrimoine) : 6 000 €

Le conseil municipal est invité à :

• approuver le principe de l’opération,

• autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec l’association Normandie
Métiers d’Art

• imputer les dépenses sur les lignes de crédit 44717 et 45252.



Vu l’avis favorable de la commission n° 4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h53 Nombre de votants : 54
Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 1

Sylvie LAINÉ
NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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